
T r a t a t l v e d e m f t l r l r e M U • u n e j e u n e 
• l i e . — U n e s c è n e sanglante qui attrait pu avoir 
l e s p lus g r a v e s conséquences « e s t déroulée , mer
credi mat in , a u n u m é r o 10T de la rue des Poutrains . 
Là habitant , e n logement , un s ieur Alphonse Jour
dain , manne l i er , â g é de 22 a n s , or ig inaire de la 
B e l g i q u e , e t u n e j e u n e lille de 18 a n s , n o m m é e Marie 
H u s . Le» jeunes g e n s avaient e u autrefois des rap
porta d'Intimité, m a i s la discorde s'était mise entre 
e u x eV Alphonse Jourdain e n avai t c o n ç u u n vif cha 
gr i t i e n m ê m e t emps qu'une violente ja lous ie . 

Mercredi matin il réclamait à son ancienne amie 
l e s cadeaux qu'il lu i avait faits '. celle-ci s'êtant re
f u s é e à les rendre: Alphonse Jourdain,devenu furieux. 
aa j e t a «ur la j e u n e fille et lui porta un coup de cou
t e a u i la nuque , la malheureuse saisit l'arme et se 
c o u p a à la main droite. Heureusement s e s cr iJ furent 
e n t e n d u s par d'autres locataires de la maison qui 
s ' interposèrent et désarmèrent le forcené au m o m e n t 
o ù il allait frapper sa v ict ime e n pleine poitrine. Ils 
l e l igotèrent et le conduis irent a u poste de police. 

Après u n interrogatoire par M. Lenoble, commis
sa ire de police du deuxième arrondissement , Al
phonse Jourdain fut incarcéré. 

Les b lessures reçues par la j e u n e fille ne présen
tent heureusement pas de gravité . 

Ce pet i t drame n'a pas été sans causer quelque 
émot ion d a n s l e quartier . 

mant en réalité de la bière. 
Le Tribunal, par son jugement, nomme M. 

U n Jeune I n c o r r i g i b l e . - Ce petit garoemenl.Edouard 
N'anmulleu, n'a que t) ans. Sa mère, qui est piqurière et 
habite Roubaix, a déclaré qu'il avait dijà commis de 
nombreux vols; et qu'il avait pour toutes choses les plus 
mauvais instincts. L'a jour, une voisine l'avait laisse un 
moment seul avec sa petite fille; quand el le revint elle 
trouva la pauvre petite sans connaissance et loule cou 
verte de sang; le jeune drôle loi avait fait, avec uu rafli 
netaent d'incroyable férocité, les blessures les plus gra
ves; et l'enfant fut plusieurs jours en danger de mort I 
11 arriva plusieurs fois qu'envoyé eu cou.mission, il con
servait I argent et ne rentrait qtfaprès deux ou trois 
jours. 

EnOn, dans l'espoir de le corriger, on l'avait placé cher; 
M. Titete, rueDelnaye, n* tl, à Tourcoing. Celui-ci eu 
rentrant dimanche seir, avait déposé une somme de 8 fr. 
dont une pièce de !> fr. dans une commode fermée à 
clef, et avait mis la clef a « sa place ». Le lendemain, la 
pièce de 5 fr. avait disparu et rien n'avait été dérangé 
dans le meuble. 

Les soupçons se portèrent aussitôt sur Vanmullen qui 
avait quitte' la maison et qui ne revint que fort lard. Ou 
le conduisit au cabinet de M. Lenoble, commissaire du 
3e anoadtssement et il avoua sans détour que c'était bien 
lui qui avait ouvert la commode ; qu'il savait où on 
mettait la clef et qu'il avait pris la plus grosso des 
quatre pièces, pour aller à la fête du Centenaire. Mais 
il refusa obstinément de répondre à d'autres questions 
qu'on lui posa. 

H. Titéka ayant consenti à le garder encore quelques 
jour» et , vu son jeuue âge, il a été laissé en liberté pro
visoire. 

a tonreanx . — Aujourd'hui jendi, à 9 heures du soir, 
le Conseil municipal tiendra sa dernière souuce de lu 
session ordinaire de mai. 

— Destrsction des pttitt oiseaux. — Mardi après-midi, 
l e s gendarmes Dehaweugbt et Caby, ont dressé procès 
verbal à la charge du jeune Alfred Ségard, âgé de i l ans 
«en application de la loi du 3 ir.ai 1844 et de l'arrêta 
préfectoral d u t janvier 1804, qui avait pris des moineaux 
au piège. 

— Vol de deux poulains. — Mercredi à 10 heures du 
matin, les deux gardes champêtres de Nouveaux passant 
an pavé de Hou bai x à l'endroit dit l> l'aradis virent un 
individu sortir de lu cour de l'estaminet Durant avec deux 
superbes poulaïus. Les allures de cet homme leur ayant 
uaiu suspectes.les gardes l'intcrrogèrent.ses réponses em
barrassées confirmèrent les gardes dans l'idée, qu'ils de
vaient avoir affaire a un voleur et ils l'arrêtèrent. 

On viut leur apprendre peu après qu'un autre homme 
se tenait caché à 40 mètres de l'auberge; ils se rendirent 
aussitôt i l'endroit Indiqué; l'individu leur opposa la 
p i e s vive résistance et tenta par plusieurs fois de se sau
ver. On les conduisit tous deux à la chambre de sûreté 
et les poulains deux bétes superbes de 3 ans qui n'ont 
pas encore travaillé et qui aux dires des connaisseurs 
valent au moins 1000 francs l'un ont été laissés en four
rière che* M. Durand. 

Le* deux hommes turent interrogés séparément. L'un 
a déclaré se nommer Edouard Velglie, demeurant à Moot-
à-Leux ; il prétend que les poulains appartenaient à M. 
Vandenbergue, de Gand; l'autre, qui a dit s'appeler Vic
tor Deiou, demeurant a Waltrelos, a dit, lui, qu'il avait 
reçu lus chevaux d'un inconnu, à la Sentinelle, près de 
Valencienues, pour les conduire au marché de Lille d'hier, 
mercredi. 

Marco, ea-Saroral . - iteunion du Conseil municipal. 
— Le Conseil municipal de Mareq en-Haruul se réunira 
vendredi proebaiu Î5 mai, à t> heures du soir. Voici 
l'ordre du jour de la séance: 

Budgets des fabriques des deux paroisses; budget du Bu
reau de Bienfaisance : budget de l'hospice; budget additionnel 

Blanc Scan — Les membres de la société chorale la 
Muse des travailleurs, du Blanc-Seau, sont priés de se 
trouver jeudi *4 courant, a 8 heures Irî du soir, sur la 
Grande-Place de Tourco.ug.pour assister au concert d'élé. 
Toute absence aoa motivée sera passible d'une amende 
suivant l'article du règlement concernant les conceits. 

- Un accident de voilure. — Un jeune 
homme de Kon.cn Jules Yandemortel, a eu, bier, au ha
meau de la Vignette, i Liasselles, la cuisse et le bras 
gauches pris sous l'une des roues d'un camion chargé ne 
chaux, qu'il conduisait' à destination de Boasbecque. 

M. le docteur Galissot donne ses soins au blessé dont 
l'état est peu gr«.ve, le praticien n'ayant constaté aucune 
fracture. 

MeevUle. — Importante prise il point en grains. — 
Dans la nuit de mardi à mercredi, le lieutenant des doua
nes, M. Edouard Lemaire et le préposé François Gueue-
zon, d e l à brigade mobile de Tourcoing, postés au che
min du Moulin, territoire de Neuville, virent venir dans 
leur direction deux individus qui, en les apercevant, lais
sèrent tomber les deux ballot» dont ils étaient chargés 
et prirent la fuite. Après une longue poursuite à travers 
champ», l'un des deux fut appréhendé. 11 déclara se nom
mer Jean-Baptiste Morel, âgé de 20 ans, rattacheur, né i 
Tourcoing, demeurant à Roubaix, rue Wagram, cour 
Coupil. L autre réussit à s'échapper. 

Les deux charges de poivre eu grains pesaient 76 kilog, 
valeur 304 francs. 

LA BATAILLE DE TOURCOING 
D U 1 8 M A I 1 3 9 4 

Conférence prononcée a la Société de Géographie de 
Tourcoing, le 18 mai I8V4, par M. A, tlerchier. professeur 
d'histoire an Lycée de Lille, chargé des cours prépara
toires a Salut-Cyr. Uae jolie brochure avec cartes. Prix : 
l ' a n - » n c . En vente aux bureaux du journal, à Rou
baix et A Tourcoing. Cette brochure est en vente égale
ment cher, tous les libraires et au débit de tabacs de la 
Grande-Place, i Tourcoing. 

L I L L E 
L'i leetten a n oaaton Centre. — L'Echo dit que, 

« dans une réunion d'électeurs républicains tenue mardi 
dans le canton Centre, la candidature à l'élection au 
Conseil d'arrondissement qui doit avoir lieu le 3 juin a 
été offerte A M. Brokers d'Hugo, qui l'a acceptée. » 

Le g é n é r a l Bi l lo t , inspecteur général d'armée, est ar 
rivé hier soir i Lille pour passer l'inspection générale du 
1er corps. 

—Lias de Russie. — La situation n'a pas 
chant* eeDoi» la semaine dernière; les affaires restent nattes. 

Etouues de penrnage. - Les coors manquent de stabilité et 
las transaeOon» sont iwu importantes. 

Plis. — Manias calmes: prix sans variation. 
Plis de jate. — Continuation d'une bonne demande A pris 

fermes. 
Toiles. — fé tu Meraut d'affaires ordinaires. 

F M a r é e * a u x Jstès d e U l t e du «s mai l«H.(Cours commer
cial). — On cote tes blés t l francs les 80 kiloi. , 

l.es fanaes en hniteaserie sont offertes de St a 17 francs. La 
boulangerie n'achète rien. 

VkTFl TTHJ1V A T J I 
T H b tassa. o t l s n a c l d e L i l l e . — audience du 

mercredi 23 mai, - - PHOCKS D'ocrant. — ] . Un procès-
verbal avait été dressé par l'administration de l'octroi de 
Wftnb»'* contre i» i . Pâlit père et QU négociants en char
bons A Roebaix. 

Ainsi que nous raena* déjà expliqué, oa reprochait i 
la maison Petit d'avoir déclaré comme destiné» i l'entre
pôt des charbons sae-oyé» directement A la clientèle. 

La Ville avait lancé une assignation contre la maison 
Petit sons la Orme sociale,sans citer chacun des membres 
de la société personnellement. 

Les prévenus avaient opposé une fin de nqp-recevalT a 
cette action en soutenant que chacun d'eux devait être 

elé au procès 

expert pour donner sou avis «ar les prétentions respec 
tl ves des parties. 

LA «CESTIOS Des TROTTOIAS soulevée par M. Briet, pro
priétaire A Roubaix devant le Tribunal correctionnel, 
comme juridiction d'appel de simple police, n'est pas 
résolue â l'audience de mercredi. La décision né sera 
sans doute rendue que la semaine prochaine; 

PROCÈS DE PRESSE 
FAIT PAR M. HELYNCK A M. H. 0ESCHAMPS 

A v a n t le procès) 
Le Routaisien avait, il y a cinq on six mois, consacré 

plusieurs articles aux raisons et circonstances qui avaient 
entraîné la fermeture de la crèche des enf.i'ils fondée 
par Unie veuve Constantin Descat, 

Dans plusieurs numéros du mois de janvier, il avait 
expliqué ttue, renseignements pris, si cette mesure avait 
été arrêtée par l'administration municipale de Koubaix 
c'est que l'un de ses amis politiques • , Hélynck, mar
chand de lait s'était vu retirer par Mme Descat, la four
niture du lait ; lequel lait, ajoutait l'auteut de l'article, 
avait été trouvé de qualité inférieure. 

La question avait été reprise dans des numéros subsé
quents, sur la même forme, et un peu plus tard, dans 
uu article non signé du même journal,on éclatait eu in
dignation contre les agissements de la municipalité qui 
avait fermé la crèche A cause du lait (relaté d'un tripo-
leur de la bande collectiviste. 

C'est pendant le premier trimestre de cettri Année que 
cette polémique avait eu lieu, et c'est l'un des derniers 
lonrs du mois d'avril que M. Henri Deschamps avait été 
assigné en diffamation et comme gérant,et comme sigoa-
tairede l'article, par M. Iléliuck, qui, dans son exploit, 
demandait deux mille francs de dommages-intérêts, l'in
sertion du jugement à intervenir et eu outre A cinq 
insertions dans d'antres journaux A son choix. 

Deux fois déjà l'affaire avait été aopelée et c'est à l'au
dience de mercredi qu'avait été renvoyée la continua
tion des débats. 

C'est M* Werquin qui doit soutenir la demande de M. 
Hélynck qu'il a, paralt-ll, l'intention de présenter comme 
faisant tranquillement son commerce de marchand de 
lait, ot ayant élé gravement lésé par les articles succes
sifs du rio'ifcauiirn qui auraient entraîné la perle d'un 
jrand nombre de clients. 

M- Henri Deschamps a choisi pour défendeur M* Du-
bron, du barreau de Douai, lequel, si nous avons été 
bien renseigné, se propose d'élargir le débat et de dé
montrer que si son client a attaqué M. Hélynck, c'est 
parce qu'il a elé indigné de ce que la fermeture de la 
crèche a été ordonnée par pure complaisance pour le 
fournisseur de lait qui pour de justes raisons d'ailleurs 
aurait élé remercié. 

Il présentera la situation faite à U.iubaix par l'avene-
ment du parti collecté»Iste, umutrera la propagation de 
l'internationalisme, le» manifestations (Tes suis-patrie et, 
d'autre part, donnera connaissance au Tribunal du mou
vement d'hommes de tous les partis, qui s'est alors des
siné à Roubaix, pour enrayer comme patriotes et comme 
Français, ce courant néfaste. 

H. Deschamps s'est mis à la tétedes patrio.es, il a payé 
de sa nersonne, ajoutera-t-il, et si dans son journal le 
« Roubaisien » il s'est pris A 11. Hélynck. c'est parce que 
ce dernier est une des personnalités les pi as en vue du 
parti collectiviste. 

M' Dnbron a, paraît-il, en mains des journaux de la 
localité qu'il produira pour établir que M. Ilelynck for
me souvent les bureaux dans les réunions socialistes et 
qu'en outre il est le directeur de la « Cliora e Enfantine » 
apprenant aux enfants A chanter des chansons révolu
tionnaires. 

On devine dés lors le système de défense ; après avoir 
établi, en (ait.par des documents émanant de Mme Descat, 
que c'est après une sérieuse enquête que M. Deschamps 
a avancé ries assertions fort explicites dans son journal 
sur les faits et gestes de M. Hélynck, l'honorable avocat 
soutiendra que étant donné le ton habituel de la polé
mique a Roubaix, même avec les expressions employées 
son client n'a pas outre passé son droit, qu'en tous cas il 
y avait là une espèce d'intérêt public, l'intérêt des en
fants qu'il a eu è cœur de sauvegarder ea découvrant la 
vérité. 

H o r s d u p r é t o i r e 
On voit arriver un certain nombre de Roubaisiens qu' 

accompagnent, lesuus M.Hélynck,d'autres M. Descliatups 
et attendent que la cause soit appelée. 

L ' a u d i e n c e 
C'est vers trois heures que l'affaire Hélynck contre 

Deschamps arrive à son tour de rôle. 
La loi nous interdit de rendre compte des débats. 
Après que M* Werquin eut lu et développé ses conclu

sions, M' Dubrou présente la défense de M. Henri Des
champs. 

M. Bousquet de Florian, substitut, prend également la 
parole et le Tribunal qui est composé de M. Martin, pré
sident, et MM. Reigerl et Dufresne, assesseurs, met la 
cause en délibéré pour rendre son jugement la semaine 
prochaine probablement. 

J des agent 
Lesoœur escarpé; 

formal i tés prescri tes par 1» tel est m i s e n rtfûbuvre- | »ortl, comme contenant de l'eau, des tournant renfar-1 connaître, 

U s contribuables qui s e « V i r a i e n t indûment im-

u ? % w fftfau " S * * * qu'il l eur est accordé 

m réduction. V°W » ™ « M * r u n e demande 

r e x ^ î i f d ^ ! ' 0 1 1 ! ? u x < I « e l l e s n e seraient pas jo ints 
n e s ï ï i m " b i e t l e s «C^tonces des t e r n e s échus . 
c o t e * - 5**1 a d m w e e > Cell«s qui ont pour objet u n e 
I I «a ie o u supér ieure 4 3 0 fr . . devront ôtre rédi-
» *es s u r papier t imbré . 

Ire, ne, servent pas A grand chose. Le pas cadencé I de Lille, fut formellement accusé et transfélé à Cour-, cipe ifn projet de représentation pro] 
mts est une indication qui sert A messieurs les troi, jet est celui de ».- Heernnert repri 
s. Aussi peu de surprises Laecusâ a delà subi plusieurs condamnations. Sa l'extrême gauche. 

Pourquoi n'établirait-on pas une équipe d'agents blcy 
clisles f 

Avec le même nombre d'agents employés la nuit ac
tuellement, ou pourrait visiter la vi l le sans bruit, dans 
tous les sens, quelque fols de plus.ee qui serait un bien. 

Agréé*, MotisleuF, nias saliitalidrts MhceHSS: » . B. 

VveC, 

PETITE CORRESPONDANCE 
L. — »• Donnci-nons la date de décès de votre mari 

paix pour vos entants mineurs ou passez 
des naturalisations! muni* d.e_pièces. 

(.'. V. — Si vous «tes né en France, voos pouvei vous faire 
inscrire au mtrne temns nue les- jeunes gens de votre classe. 
Piésen'.ervTvilih ltt*alrle UiureRU nllltalre). muni de votre 
arte de naissance, et de l'acte de naturalisation de votre 
nère. 

C. J. H. S. — A Lille, chei M. L. Quarrè, libraire, Grande-
Place, n- «t. 

O. B. C. 314 d Craii. — f Ce jeune homme serait astreint au 
service militaire en Belgique. *• Il aurait à aviser de sa rési-
icnre régulière en France, le bourgmestre de la commune du 

n pére en Bçlglqu». 
K. H. H'allirios. — i/edfant nO pendant le mnrIRge, même 

'ienre repuheic en r 
dernier domicile de ! 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mercredi S3 mai. 

Présidence de M. le conseiller Rosquet 
Ministère public: M. l'ivocat-général de Savignon 
Se affaire. — F a u x e t b a n q u e r o u t e a l n a p l e 

à C a n t e l e u - L a m b e r a a r t 
Demeyer est acquitté, après une brillante plaidoirie de 

M' Devimeux. 

.Audience du jeudi SI mai 
Présidence de M. le Conseiller DOSQUST 

Ministère public : M. Schuler, substitut du Procureur 
général. 

Ire affaire. — A v o r t o r n e n t 
Les accusés sont : Elodie-Marie-Louise Blavooet, Agée 

de 21 ans, servante, en dernier lieu A Lil le; et Céline-
Marie Quiriny, veuve Spingler, Agée de 43 ans, accou
cheuse â Molenbeeck-Saint-Jean (Bruxelles.) 

Concerts et B&9Ctaele$ 
J H C i p p o d r o s i e R o u b a i n i o n 

GRAND THÉÂTRE 

DIMANCHE 1? JUIX, d huit heures un quart 

O U P U I S 
e t In T r o u p e d e s V A R I É T É S , d e P a r i a 

_ _ _ DANS LES 

TRENTE MILLIONS DE GLADIATOR 
D E L A B I C H E 

Location o u v e r t e chez M. Jubé-Hertog . 

CORRESPONDANCE 

Les articles publies dans cette partie du journal n'enaa. 
gent m l'opinioa ni la resoonsatntite de la rédaction. 

A p r o p o s d e s c o u r s e s v é l o c i p é d t e j a e n d u 1 4 m a i 
Roubaix, ti mai 18V4. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Koubaix, 

Monsieur Liseron tenant décidément A nemplirle monde 
do bruit de son succès dans la course iru championnat 
roubaisien, revient encore, dans votre édition du 21 cou
rant, sur l'incident qu'il a soulevé A propos de la distri
bution des récompenses de cette réunion. 

A l'entendre, on croirait que sa réclamation était bien 
fondée, et qu'il ne l'a retirée que par esprit de camara
derie après entente avec le comité sur les termes de sa 
lettre qui, suivant lui met On A l'incident. 

Kb bien, tout en regrettant très viverrent de prolonger 
celle polémique qui nous a paru dès le premier abord, 
devant être sans intérêt pour le public, nous devons à 
la vérité de déclarer : 

1* Que M. Liseron n'avait pas le droit d'exprimer dans 
sa dernière lettre,tes regrets du jury detsterines employés 
dans sa réponse, attendu que ce dernier n'avait pas A re
gretter et ne regrette pas encore des termes absolument 
corrects et justillés A l'égard de la réclamation qut lui 
était adressée. 

z ' Que M. Liseron, contrairement A son affirmation, ne 
pouvait pas ignorer la clause du règlement empêchant 
le cumul «le deux récompenses pour le premier vétéran,' 
attendu qu'il en avait été avisé comme tous les membres 
de sa société présents à la réunion du vendredi précédant 
es courses. 

Ce fait est affirmé de la façon la plus formelle par le 
président, le vice-présidenl et le secrétaire du « Spurt 
Vélocipédique Roubaisien, » société de la. Lisenaa. 

Entre celle triple affirmation et cello de M. Liseron, le 
public jugera, s'il s'intéresse quelque peu A la question: 
le jury ne croit pas devoir rien y ajouter, ayant donne 
toutes les explications qui le concernaient dans sa pre
mière réponse. 

Dans l'espoir qu'on ne voudra pas abuser davantage de 
vos colonnes pour éterniser une question d'aussi maigre 
Intérêt, nons îéitérons A M. Liseron l'avis déjA donné 
que nous sommes entièrement A sa disposition et nous 
vous présentons, M. le Directeur, not, sincères remercie
ments pour votre bienveillante hospitalité. 

Le jury des Courses Vêiocipedujues du tl mai. 

t i e n n e r e n t s d e p a ï e n , h 
e t l e s b i c y c l e t t e s 

Roubaix, 13 mai 
jsaneinnr je Dtreclear 

du Journal de Aoueats. 
Quelques réflexions «i vous voule:: bien me le per

mettre. 
I* Pourquoi n'apprend on pas A pirler au téléphone 

aux agents de police et ne leur donne-ton pas un petit 
uacnet portant les noms et adresses des abonnés ? Cela 
lenr servirait lorsqu'ils ont A démailler du renfort, ce 
qui leur arrive souvent dans notre < ville sainte » de 
Honbaix. Outre que cela permettrait aux agents de ne 

le ras de séparation de corps et de blénde»é(i_ 
pour père le mari, et doit naturellement être déclaré sous le 
nom du mari. Mais celui-ci a le droit de formuler, devant le 
Tribunal civil une demande end*saveu de paternité dans les 
deux mois du jour où il a appris la naissance de l'cnfaut. 

PuieriQuûe à Montmartre et à Arptfjuil 
On n o u s prie d'Insérer la note su ivante : 
« Les catholiques du Nord qui se disposent A se rendre 

au pèlerinage des B, 10 et H juin, seront reçus avec fa
veur par M. le chanoine doyen d'Argenteuil, et ils auront 
le bonheur d'assister A une messe solennelle célébrée 
ponliQcalement par son Kinineuce le cardinal Bourret, 
évéque de Rodez, entoure des évêques de Versailles, 
Ch&ions et Nancy, et chaulée par 600 élèves des Frères de 
Passy, 

• Des places seront réservées dans le chœur et la grande 
nef de l'église aux pèlerins du Diocèse de Cambrai. 

» Le Jour de l'inauguration des fêtes d'Argenteuil. 
76,000 pèlerins sout allés vénérer la sainte Tunique de 
Nôtre-Seigneur, et depuis lors des foules nombreuses se 
rendent auprès de cette précieuse relique, la plus insigne 
qui existe. 

» Le diocèse de Cambrai enverra également beaucoup 
de pèlerins, sous la présidence de M. le vicaire général 
Carller. On prie instamment ceux qui n'auraient pas en
core donné leur adhésion de se faire inscrire avant le di
manche 27 mai, chez MM. les correspondants indiqués 
lans les affiches apposées A l'intérieur des églises, ou 
le s'adresser d rectement chez M. le curé de Wasque-

i hemiN d e fer d u N o r d . — La Compagnie du chemin 
de fer du Nord tient à la disposition des voyageurs qui en fe
ront la demande quelques jours A l'avance, soit aux services 
commerciaux (bureau des veyageurs, 18, me de Dunkerque), 
soit à l'Agence des Voyages économiques, 17, faubourg Mont
martre, à Paris, des billets pour les excursions ci-aprés : 

t. Fontaine de Vaurluse et dans l'Arderhe, du 16 mai au 3 
juin 1891. P n \ au départ de Paris : tre classe MO fr. — ». Fon
tainebleau, déliait le J7 mai ; retour dans la même journée. 
Prix au départ de Paris : Ire classe 48 fr. : 5e 1S fr.: 3e !5 fr. — 
3. Lourdes et aux Pyrénées, du 30 mai au i2 juin 1894. Pris au 
départ de Paris : Ire classe 3*8 fr. 75; te 199 fr. 95.— i. Londres 
et au Derby d'Epsom, départ le 3 juin 1894. « Excursion A 
Londres, retttnr le 9 juin ; prix au départ de Paris ; Ire classe 
310 Tr. : î e 185 fr. a Excursion facultative à l'Ile de Wlght, 
retour le 16 juin: prix -de cette excursion . Ire classe 190 fr.; le 
177 fr. — 5 Suéde et Norwèee < t au Cap Nord, du 7 juin au 1» 
juillet 1894. i'rix au départ de Paris : Ire classe 1950 fr.; le 1850 
francs. 

ls prix pi 
ceux des billets d' _... 
nant les parcours de chemins de fer et de paquebots, les voi
tures et omnibus pour les excursions, lu visite des musées et 
monuments, le logement et ta nourriture dans les principaux 
hôtels et les guides interprètes. La Société des voyages écono
miques. 17, faubourg Montmartre, enverra gratuitement 
tous les renseignements qui lui seront demandés sur ces 
excursions. 

KTAT-CIVIl..— KODHAIX.— Déclarations de nautnnete du 
werereili 5?.? mai. — Fernande Catoire, rue du Tilleul cité 
Peyalle I. Moïse Petilberglilen, rue Derréme cour llulance 9.— 
Jeanne Lemoine, boulevard de Strasbourg 55. — Ernest Fol-
hot, rue du Moulin 152. — Lèopold Cuvelier, rue des Chasseurs 
3. — Marie Cor^etis. Grande-Rue 171. — Mariages. — Jules 
Cuiot, sans profession 24 ans, rue de la Gare 9 et Irma Ver-
' >̂•s, ï l ans, rue du Moulin M — Désiré Variâtes», boucher 

ins. rue de Béthune maison Coopman et Palmyre Struyve, 
ituriére 10 ans. rue des Anges 115. — Albert Honoré, sans 

profession 55 ans, Tourcoing et Louise Bossu, sans profession 
13 ans, Grande-Hue 74. — Ernest Clabaut. employé de com
merce 30 ans. rue Daubenton ! l et Léonie Wyes. sans profes
sion 18 ans, rue du Chemin de Fer 19. — Déctai-afiorul de dicés. 
— Clotaire Houssel. 6 mois rue des Ogiers cour Delporte. — 
Marie DriMaert, U ans Hfttel-Dien. — Adolphe Corselles, M 
ans MAtel-Dieu—Henri Wallecan.60 ans boulevard llarabetta 

'.huiles Vandenbulcke. 77 ans, rue Saint-Maurice 6. — 
Pierre Evrard, 59 ans rue des Longues-Haies 16â. — llortense 
Matton. 3 ans rue de l'Aima fort Frasez 10. — Jeanne Massez, 

. mois route de Leers maison Dazin. 
T0UMC0IN6. — Déflorations es s u u m c o ta mardi M 

— Carlos Boite). Pont de Neuville. — Jeanne Allard. rue 

Adolphe Steemput, rue de la Blanche-Porte. — Gaston TUpoton 
Croix-Rouge. — Jeanne Hubi Croix-Rouge. —Marie Denruvne, 
rue Nationale. — Albert Masqiichcr.rue de Phalempins.— Vu 
t3. — Jeanne Verschaeven, rue d'Alsace. — Ivonne Desrhemac -
ker. rue du Clinquet. — Fernande Allard, rue Vande»*nne. — 
Léon Boucher, rue des Onze-Chênes. — Jutla Hhallain. Pont-
Rompu. - Mariage. — Arthur Delbar, 17 ans mouleur et Clara 
Facq. 34 ans couturière. — Déclarations de decés du st. — rtnil 
Wattel, 3 ans Blanc-Pain. — Oabrielle Yansercarma, t ans 
Sentier Montagne. Flermance Callewaert, 7 avais rtieljrame-
lart. — Henri Tecqueur, rue Motte. — Pierre h'npret.lai Uns 
tisse; and. Sentier de Neuvile. — Vu 19. — Jrrtte BUJJH. -SA ans 
sans profession, rue de Cand.—Ide Vandoorm, 53 ans lessi
veuse. Hôpital civil. — Stéphanie Delascluse, 43 ans sans pro
fession, rue Piats. — Eugénie Lebeau, 97 ans rue du Tilleul. — 
Georgina liecke. 16 ans couturière. Brun Pain. 

i O T - t T . G r I Q U JbJ 
Cour d'assises de la Flandre Occidentale 

TtKTATlVE D'ASSASSINAT 
D'UN BRACONNIER 

sur un g&rde-cha,mpétTd, à Herseaux 
Audience du mercredi 23 aviil if>94 

C'est hier mercredi qu'a compara devant la Cour d'as
sises de liruges Jules Bourgeois, l'auteur présumé de 
la tentative d'assassinat commise, en octobre dernier, à 
Herseaux, sur le garde-champêtre de celte commune. 

L ' a u d i e n c e 
L'audience est ouverte A dix heures précises, sous la 

présidence de M. de Coca, conseiller A la Cour d'appel de 
Gand. ayant pour assesseurs MH. Waelbrouck et r'raeys, 
juge au Tribunal civil de Bruges. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de Ker-
ckhove, procureur du Roi. M* Hector Mullie, du barreau 
de Court rai, est assis au banc de la défense. 

A la demande de l'accusé, les débats ont lien en langue 
flamande. 

Le public est peu nombreux. 
MM. les Jurés désignés par le sort, prennent place; les 

témoins ayant répondu A l'appel de leur nom, se retirent 
dans la salle qui leur est réservée, puis M. le Président 
inter ro^el'accusé sur son état-civil. 

L ' a c c u s e 
L'accusé, qni est Agé d'une trentaine d'années, déclara 

se nommer Jules Boorgois, né A Deule (Belgique), et 
exercer la profession de terrassier. 

C'est un homme de taille moyenne, très brun, aux 
yeux assez doux parfois, mais qni souvent lancent uu 
regard dur, sinon méchant. Il porte les cheveux assez 
longs, et toute la barbe, couleur châtain fonce. La mous
tache se voit A peine. 

Les jambes croisées, le conde gauche appuyé sur le 
genou, il tord souvent sa « mouche » assez longue. Aux 
questions de AL le Président, i l répond d'une voix fer
me, et lait de grands gestes. 

Il reconnaît vo.outiers toutes les condamnations qu'il 
adéjA subies et cu'éuumére M. le Président; mais quand 
on en arrive A lui reprocher la tentative d'assassinat dont 
il est accusé, Bourgois nie éiierdiquement. 

Voici, résumes, les faits relevés par l'accusation A la 
charge de Bourgob. 

\eU> d ' a c c u s a t l s n 

portlonnelle. Ce pro-1 
par M. Ferron, de 

Le i.'l octobre 1893, le garde-chanipSire, Ange verecke 
d'Herseaux, était informe, par ie sieur Denis Dsjardin 
que deux braconniers se trouvaient d a m un champ de 
betteraves, appartenant A M. Cyrille Lepoutre, et situé 
entre la roule du chemin de ter et du Petit Audenaerde 
Malgré les supplications de sa femme, oui avait le pres
sentiment de ce qui allait arriver le garde se dirigea vers 
le l ieu indiqué, sans preudre te temps de qaitler ses 

Cantonnes, pour prendre des souliers. A sa vue, un des 
raconniers avait quitté le champ. 
Celui qui restait cria au garde, A une distance de 40 

pas: « N'approchez pas, oa je tiret » « Ne tiret pas, ré
pondit le garde, qui continua d'avancer. » A 18 mètres, 
le braconnier déchargea sur lui un premier coup de fusil, 
•lui l'atteignit 4 Ht jambe droite. Le garde n'en continua 
pas notna d'approcher du braconnier, qni lui cria : «Ah! 
tu marches encore t r i e n s voMA un second coup I » Ce 
second cous partit euaûet et acheva de cribler de plombs 
la Jambe droite ifn garde. Quel«nea-»Jtis atteignirent la 
jambe gauche; une pantoufle TRUsr'ofMb «t Tin projec
tile se logea dans le pied droit du brave Vereclte, qui 
tomba évanoui dans le champ, 

ibuuel, f ar « m décision rendue A l'audience de.l pas perdra de vue l eurs . . . 'clients, oa leur éviterait ainsi 
, accnejt*a e a n m e n et déboute laMl le , en lais- ' des courses fatigantes. On^peut, je crois, être assuré que 

les abonnes se prêteraient de bonne {irAce A la combinai 
rendu compte d'une affaire; son. 

4* tes service de mut tel qu'il se fi i i , _esl insuffisant, 
ii les, U faut ie re-~ 

l u e H. Schoonacker, brasseur 

» braconner prit « t o n la «ntas «Vans ta direction s e 
la frontière et passa en France. Il était vêtu d'un paletot 
de velours foncé, d'an pantalon semblable, chaussé de 
guêtres, et coiffé d'an chapeau dit < Mascotte ». 

Le sieur Louis Blomme, de Herseaux, qui avait entendu 
les deux coups de feu, se porta au secours du garde, peu 
daut que des voisins accourus, allaient chercher M. le 
docteur Emile Mahiea qni, après avoir donne les pre 
miers soins au blessé, le Ot transporter A son domicile. 

Plusieurs anestal ious furent opérées, mais non main
tenues. 

Ce n'est qu'en janvier dernier que, en vertu d'un 
mandat d'arrêt lancé par le parquet de Courtrai, Jules 
" a U M S , arrêté un mois auparavant, à Itoubaix. rue 

wlopol , p a i»"ll»tlLe Ue»tti»jtB; e t «croué 4 U prison 

réputation est détestable. 
I n t e r r o g a t o i r e d e B o n r a j e l s 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, l'accusé reste 
impassible. 

M. le Président le questionne sur chacun des faits qui 
lui sont imputés. Bourgois persiste dans ses dénégations. 
H. — LU preuve! dit-il, que je suis innocent, c'est que, le 
jour du crime, je me trouvais A Honbaix. 

M. le Président. Vous n'y êtes vtma qu'aprAs le crime. 
N'avez-vous pas habité Croix ? — L'accdsé. SI,- monsieur 
le président ; depuis le SI novembre. 

M. le Président. Vous vous y êtes fait inscrire sous le 
faux nom de Vandenboeganle 1 — L'accusé. C'est faux. 

A u d i t i o n d e s t é m o i n s 
Le premier témoin entendu est M. Hector Dehaene, juge 

d'instruction A Courlrai. 
M. le juge d'institution prête serment et prend place A 

utio table sur laquelle II étale les plans des lieux, dont 
copie est remise A MM. tes jurés. 

Après avoir donné connaissance des résultais de son 
enquête, des interrogatoires qu'il a fait subir A l'accusé, 
aiusi que des dépositions des principaux témoins, M. le 
juge d'instruction explique A Ara. les jurés les moindres 
détails des plans; puis, parlant de Bourgois, dit que sa 
culpabilité ne fait pas de doute. 

Eu effet, l'accusé a été reconnu par plusieurs person
nes, grAce A ses vêtements, ses guêtres et son chapeau 
mascotte. Bourgois affirme que, le jour du crime, il était 
A Roubaix; mais un témoin, Planqne, déclare l'avoir vu 
t Herseaux, une demi-heure avant la tentative d'assassi
nat. H est vrai qu'alors l'accusé ne laissait pas, comme 
aujourd'hui, pousser sa barbe : il ne portait que la mou
che, qu'il a fait raser depuis. D'autre part, si le garde 
VerecV ne reconnaît pus l'acenae A sa figure, qu'il n'a pu 
voir, il n'hésita pas A le reconnaître 4 sa tailla et A ses 
vêtements. 

L'accusé Camps, jui a été arrêté puis mis en liberté, 
m'a déclaré qu'il est l'auteur crime. 

Eu réalité, Lamps a dit acoir réoe en être l'auteur : 
l'accusé ne l'ignore pas. 

L'huissier, à ce moment, défait le paquet contenant les 
pièces A conviction ; ce sont les vêlements que l'accusé 
portait le jour du crime, et une boite renfermant des 
plombs de chasse. 

M. le docteur Peel, médecin-légiste, A Courlrai, a été 
chargé du rapport médico-légal.D'après lui, les blessures 
du gatde pouvaient être mortelles. 

M. le docteur Emile Mabieu, inodecin A Herseaux, dé 
clare que, le 23 octobre, A 5 heures i | z du soir, il a élé 
appelé A donner ses soins au garde Verecke,qu'il a trouvé 
étendu, sans mouvements au milieu d'un champ. 

H a constaté un grand nombre de pluies aux deux 
jambes-, la droite surtout en élait criblée : e l le n'avait 
pas reçu moins de cinquante plombs; la jambe gauche 
en contenait quinze ou dix-sept. Les coups de feu avaient 
élé lires A 20 mètres A peine; ils n'ont produit aucune 
lésion grave, mais ils auraient pu provoquer la lésion 
d'une artère, et causer ainsi la mort du garde. 

C'est M. le docteur Mahieu qui a enlevé les plombs 
des jambes deVerecke; ces plombs sont de diverses espè
ces; les plus gros (des plombs de lièvre) étaient les plus 
nombreux. 

La boite les contenant est passée sous les yeux de MM. 
les jurés. 

Le garde Vereckeestappele.il est en uniforme et s'avan
ce, péniblement, en traînant la jambe. 11 raconte la scène 
du 23 octobre, déclare n'avoir pas vu la ligure du bra-
couuier, mais n'hésiterait pas A le reconnaître A ses vê
tements et a sou chapeau mascotte. 

M. le. Président. Conuaissiez-vous l'accusé avaut le 
crime t — Le témoins. Non, monsieur le Président. 

M. le Président. Pourriez vous dire si celui qui a tiré 
sur vous est Flamand ou Français ? — Le témoin. Je 
crois pouvoir atllrmer qu'il est Flamand, car, avaut de 
tirer le deuxième coup de fusil, il m'a dit textuellement, 
avec un accent très pronoueé : « Vous vienne encore f 
Voilà un deuxième coup ! » 

M. le Président (à l'accusé). Avez-vous quelque obser
vation A faire à cette déposition 1 — L'accusé (désignant 
du doigt le garde, et d'un ton arrogant). Le garde dit 
qu'il ne ne me connaissait pas avaut le jour du crime. 
Cela n'esl pas vrai ; il m'avait vu plusieurs fois et me 
connaissait très bien. 

Le garde Verecke répèle qu'il n'avait jamais vu l'accusé 
avant le 23 octobre. 

M. Louis Blomme revenait de son travail, le 23 <xl 
bre, à 5 heures du soir.quaud,ayant euteudii deux coups 
de feu, il se dirigea vers l'endroit d'où ils étalent partis. 
LA il a aperçu le garde, étendu A terre, et vu celui qui 
avait tire sur lui. Cet homme portait un chapeau mas
cotte, dont les bords étaient baisses, ce qui n'a pas per
mis au témoin de voir son visage. 

M. le Président. N'était-il pas vêtu en terrassier? — 
Le témoin. Je ne saurais le dire. 

M. le Présideut. Vous avez pourtant déclaré A la gen
darmerie et A l'instruction que vous saviez comment il 
était vêtu? — Le témoin. C'est vrai: il avait un costume 
bleu foncé, et des guêtres. Je ne peux pas dire s'il por
tait toute sa barbe, car je ne l'ai vu que de dos. 

M. Denis Dujardin est le témoin qui est allé prévenir le 
garde de la présence dans le champ de deux braconniers. 
H était A 700 mètres quand les deux coups de feu ont 
été tirés par uu homme dont le signalement correspond A 
celui donné par les autres témoins. 

tl. Jean Deltombe, cabaretier à Herseaux causait, au
près de sa porte, avec une autre personne quand les 
deux coups de feu ont roteuli. H s'est retournéet a vu un 
individu, armé d'un fusil, venant de son côté. Quand cet 
homme, vêtu d'un vêlement sombre et coiffé d'un cha
peau mascotte, est arrivé près de la frontière, il a dé
monté son fusil, mis le canon sons son paletot et s'est 
servi du bois comme d'une canne. Les bottes — ou les 
guêtres — de cet homme, dont le visage était caché par 

Ear les bords de son chapeau, étaient couvertes de boue, 
e témoin ne reconnaît pas l'accnsé. mais Mlle Elise 

Corme lui a dit qu'elle avait rencontré le même person
nage, dont elle a vu la moustache noire. 

M. Louis Mijan. tisserand A Wattrelos, est la personne 
qui causait, au moment du crime, avec le précèdent té-
uioiu. H lait une déposition analogue. 

Mlle Elise Corme, ouvrière à Waltrelos.qui revenait de 
France, a rencontré, A K heures 1|2 du soir, un individu 
répondant au signalement de Bourgois. Elle n'a pu voir 
son visage, mais a remarqué qu'il portait des moustaches 
noires, et un peu de barbe. 

Le témoin ajoute : « Quand cet homme est passé près 
de moi, il a fait semblant de se retourner pour n'être 
point reconnu. » 

Mme Céline Lepoutre, fermière A Herseaux, était avec 
sa sœur, à proximité dn champ où la scène s'est dérou 
lée, quand elle a vu un homme, armé d'un fsail, tirer 
deux fois sur le garde, qui s avançait.Le témoin ne pour-
rail reconnaître cet homme, dont elle n'a pu distinguer 
les traits, tant elle était saisie. 

Après cette déposition, M. le président donne l'ordre 
s e faire entrer les autres témoins A enteudre, et qui 
sont an nombre de quatre. 

M. le Président. — Les témoins qui ont été entendus 
aujourd'hui, A l'exception de M. le juge d'instruction, ne 
doivent plus revenir ; ceux qui n'ont pas été entendus, 
devront se présenter au Palais, demain, A dix heures. 

L'audience est levée à une heure et demie et renvoyée 
A aujourd'hui jeudi. , , 

Mania — L'accident de chemin de fer. — Mort de la 
victime. — On se rappelle qu'il y a une dizaine de jours, 
Un tisserand de Ledegheni, Henri Masschelein, Agé de 
trente quatre ans, a fait aue chute grave sur la tête en 
descendant d'un train en marche, A peu de distance de la 
gare de Meuin. 

Le malheureux, qui avait été transporte aussitôt 
l'hôpital Saint-tieorges, y est mort mercredi matin des 
suites de ses blessures. 

— Arrestation d'un forain. — M. Vanden Bossche, 
commissaire de police, a procédé hier A l'arrestation d'un 
forain, Stanislas Mcuridon, qui s'était installé avec son 
cirque A Halluin. 

Cet individu s'était soastrail A une peine de deux mois 
de prison et cent francs d'amende, prononcée contre lui 
par ie tribunal de Court™ ie 4 février 1893, pour infrac-
lion A la loi de 1888, défendant d'employer des enfants 
mineurs dans les établissements lorains. Meuridon a été 
transféré A la prison de Conrtrai. 

R o U e g h e m (Tombronck) . — Vn incendie. — fine 
meulede biéappartenant à un fermier, du nom d i Cous 
sèment et située dans son jardin a été mercredi A deux 
heures dn matin la proie des flammes, malgré les prompts 
secours apportés par les gens du voisinage. L'incendie 
est dû A la malveillance. Les pertes s'élèvent A un mil
lier de francs. 11 y a assurance. 

Gauraln R a m e c r o l x (prea Tourna i ) . — l'ii drame 
de famille. - Mardi soir, le brait courait qu'un parri
cide venait d'être commis dans cette commune. Voici les 
faits qui ont donné cours à cette rumeur: 

Un ouvrier de carrière, François Evrard, Agé de 48 ans, 
rentrait ivre chez lui, A cinq heures, après deux jours 
d'absence. Le père, sexagénaire, lui reprocha son incon
duite Une vive discussion s'en suivitaucours de laquelle 
le vieillard pris d'une violente colère, tomba mort. 

Le Mis épouvanté s'enfuit A travers ch imps et on igno 
re encore actuellement on il s'est réfugié. 

A neuf heures du soir, le parquet de Tournai a opéré 
une descente A Gaurain-Kamecroix, accompagné de M. 
Schreveas, médecin-légiste. 

L'hypothèse de criro» doit être écartée. Différentes ver
sions circulent concernant le 01s. D'aucuns prétendent 
qu'il a passé la frontière. Au dire d'autres, H s est noyé . 

Voici son signalement: Taille moyenne, vétn en ouvrier 
charbonnier, signes particuliers ; grosseur sur le derrière 
du cou 4 la naissance de la tête, i l manque de cheveux 
au devant de la tête. 

Txrurnal.— Tombe d'un foi». — JVori de la tictime. ~ 
Un accident mortel s'est produit, mercredi malin, vers 
11 heures l i t , au Parc où ou est occupé A renouveler les 
toitures des bâtiments de la Ville. 

Un apprenti couvreur, nommé Benoit Delzecne et Agé 
de U «M, s e treuvait sur le toit dn bureau de U Caisse 
d'épargne lorsqu'il vint 4 perdre l'éqnilibre ; il j o a i u t 
se retenir A une échelle, mais celle-ci n'était pas fixée et 
le pauvre garçon s'abattit avec elle sur le sol, du côté de 

D'autres ouvriers accoururent relever l e Jeune Delzen-
v e , qni avait le ersne fracassé et nn poignet boité, et le 
transportèrent inanimé dans la maison du jardinier du 
Parc, où M. le docteur Delbecque fut appelé aussitôt. 
Malheureusement, tons les soins furent inutiles. Un 
prêtre administra les derniers sacrements an blessé, qut 
fut ensuite emmené sur un 
mais il exalta avant d'y ai 

La victime habitait ci 
Maire, 

Beurre e t margar ine . — Le mnlUtw àe l'agriculture 
en Belgique a annoncé, mardi, A la ChawrrVre, eMt'il se 

lit "' proposait d'Interdire d'une façon absolue la vente, dans 
url rSCm» magasin, du beurre et de la margarine. Cest le 
seul moy'èîl *e mettre fin aux fraudes, car M. de llrnyii 
a établi que roKfrgfttîen da colorer la margarine n'at
teindrait pas ls but. 

I, a t t en ta t de U e g e . Il para/J eprtaln que le baron 
russe s'était trompé en déposant sa bombé c^as l'Infor 
tu lié docteur Ben son. Il avait bien dit A Millier, itr a\i\l-
tant le (fofl Sch'ihw'ii. muni de l'engin : «Nous allons 
placer cela rite de la Paix. s . » Mais il avait ajouté : 

« Cent chez an prêstdesl de cour d'assises. » Le 
Russe avait confondu rue de 13 Paix, B, avec rue du 
Parc, S. 

Quelques Jours plus tard, il écrivait A ufl fie »«»oom-' 
pl ices: i 

« Nout nous sommes trompés, ce n'est que parlic re
mise et tl vous avez besoin de moi, je viendrai placer 
l'engin. * 

MousCrsn. -— R'union du Conseil communal. — Le 
Conseil communal J'ert réuni en séance ordinaire, le 
mercredi 23 mai, A sept heure» vingt minutes du soir, 
sous la présidence de M. MuUieZ, bcurguiestre. 

Conseillers présents : MM. Marliem, échcrt»; I) Ih.ir. A. 
Parnientier, Coppenolle.T. Delmolte et J. l'ariwenlier. 

Absents : MM. Crombcke, éeheviii; Busschaert, Den-
reep, H. Honte, Hollebeke et Labarre. 

M. Coulon, secrétaire, donne lecture du procès verbal 
île la dernière séance qui est approuvé sans observa
tion. 

On aborde ensuite l'ordre du jour. 
1. Demandes de concessions de sépulture. — X. Dupont-

Danel, rentier A Mouscrou, sollicite uu terrain d'une su 
perfide de quatre mètres cinquante pour l'inhumation des 
membres de sa famille. Le Conseil donne un avis favo
rable A celle flsmande de même qu'à celles de MM. Jules 
Coulons-Andries, itwrebanrt de vins ; Jules Dupire, ne 
gociant ;Leclercq-Wllle, n*s«oc»snl»-aubergistes. 

Il est accordé A M. Coulon httlt mètres carrés, A M. 
Dupire s ix mètres carrés et aux enlaitlî tiocloreq trois 

2. Fixai ion du prix de. la journée d'entretien à Vhotpice 
civil. — M. le Président expose A l'assemblée qu'en cou 
forinllé de la loi, un arrêté royal fixe chaque année le 
prix de journée d'entretien dans les hospices et hôpitaux 
du royaume. 

H rappelle qu'on 1803, le Conseil communal avait lixé 
ce prix de Journée a i fr. SO par pensionnaire et que la 
dépulalion permanente avait objecté par errenr que eu 
prix d'entretien n'était pason concordance avec le nombre 
des pensionnaires admis A l'hospice. 

Il prie le Conseil d'émettre uu nouveau vole sur cette 
question. 

L'Assemblée maintient le prix d'entretien qu'elle avait 
précédemment voté d'accord avec la Commission admi 
nistrative des hospices. 

3. Pension de M. surmont, ex instituteur à Mouscron. 
— M. le Bourgmestre fait part an Conseil que M. Sur 
moût, ex-Instituteur communal, a adressé une requête 
an gouvernement de la province afin de faire valoir ses 
droits A la retraite et obtenir une pension ad hoc. 

M. le gouverneur a transmis cette demande à l'admi
nistration communale pour être soumise an Conseil. 
Celui-ci en reconnaît le bien fondé et décide qu'une quole-
part de la pension de retraite sera payée sur les fonds 
communaux. 

4. Démission de Mme Vanderslroden, institutrice, — 
Celle question est mise A l'ordre du jour séance tenante. 

M. le Bourgmestre informe le conseil que Mme Van-
der.-troden est démissionnaire de ses fondions d'institu
trice à l'école gardienne, fonctions qu'elle occupait depuis 
1881. 

Le conseil accepte cette démission et est d'avis qu'il y 
a lieu de voter sur les fonds communaux une quote-part 
de la pension de retraite de l'institutrice. 

Désignât ion des rues dont les trottoirs seront construits, 
renouvelé» ou réparés. — Le Conseil autorise le collège 
échevinal à faire construire des trottoirs ou à les faire 
renouveler et réparer là où cela est nécessaire, au fur et 
A' mesure des ressources disponibles. 

Les rues désignées, sont les rues de Meniii, de Cour-
trai, du Château, Léopold, des Berceaux, de la Gendarme 
n e , de Tourcoing, des Aimes, du Cimetière, d 
lière, Curtale, Saiul-Josepti et la Place Verte. 

' TACHEE DE JUS 

« Drrg» à Murray, « écr ivai t Sidney Smith i u n d e 
s e s amis , « q u e j 'ai é té profondément impress ionné , 
l'autre |our, de la pol i tesse d e Miss Markham. En dé-
coupan'; u n e perdrix , j 'ai la i t par accident jaillir s u r 
«Me l e jus qui l'a c o u v e r t e de taches , e t cependant 
e l l e a e » la bonté de pré tendre qu'cl lo n'en avai t p a s 
reçu u n e s e u l e gout te . » 

l a • s f a i l i a est ensuite prononcé pour 1° la nomination 
d'un employé chargé de l'entretien de l'horloge de la v i l l : 
et 2 - les réclamations touchant les diverses taxes d'abon
nement:1. 

La séance redevient publique pour l'examen des comp
tes de la fabrique de l'église Saint-Barthélémy (°xercice 
1593). 

M. le Président constate que le Conseil T, est plus en 
nombre, étant donnée l'incompétence de plusieurs de ses 
membres relativement à l'examen de ces comptes qui, 
en conséquence, sera inscrit A l'ordre du jour de la pro
chaine séance. 

La séance est levée A huit heures et quart. 

»çu u n e s e u l e gout te . 
Orfon y s o n g e t U n e d a m e s'habillant é l é g a m m e n t 

pour l 'occasion, dont U robe e s t en t i èrement tachéo 
par un vîetat maladroit qui était auss i é tranger à 
l'art de découper qu'a_cehn de la navigat ion; pourtant 
el le ret ient sa m a u v a i s e h u m e u r . U n e telle f e m m e e n 
société est vér i tablement u n e sainte , et e l le aurait p u 
digérer la perdrix et le j u s a v e c autant do calme emo 
si el le les avait ignorés. C'était le tr iomphe d u n 
es tomac et d'un sy»tèrae n e r v e u x e n parfaite h a r m o 
nie : car les nobles s en t iment s son t en t i èrement sur-
fiordoniiés au suc gastr ique . Mais c o m m e nous diffé
rons s o u s c e rapport ! Voici c e q u e dit u n de n o s 
correspondants ; - J'étais malade depuis tro i s m o i s 
et m o n état n e faisait q u e s 'aggraver de p lus en p l u s . 
Les médec ins m e traitaient pour la gastrite; i ls r e 
commandaient l'application d e cataplasmes et . c o m m e 
rég ime , la soupe e t l e lait , c e qui m'affaiblit bientôt & 
un tel point que j e ne pouvais plus travail ler. Je n e 
digérafs plus r i e n . » Or, qu'est-ce que la gastrite t 
Simplement l ' indigestion a i g u ë o u dy.spepsie. La c a u s e 
esf g é n é r a l e m e n t due à u n e surabondance dans l e s 
al iments , e'est-à-dire à m a n g e r au-delà des facu l tés 
d igest ives cjîie n o u s possédons . Les s y m p t ô m e s s e 
manifestent par tra sa l ive pâteuse , la langue c h a r g é e , 
des a i g r e u r s d'estonïae, un goût v ic ié , des m a u x d e 
tète , îles ver t iges , des douleurs rhumat i smales , le 
découragement , parfois u n p e u de j a u n i s s e a ins i q u e 
d'autres rnulMses.i'ar suite d'une d iminut ion desfacul 
tés d iges t ives , la nourriture n'est pas convenab le 
m e n t e m m a g a s i n é e dan» l 'estomac de m a n i è r e à c e 
q u e chaque partie so i t s o u m i s e à l 'action d u fluide 
digestif. Ii e n résulte u n e fermentation e t des gaz o u 
acides irritants s'en dégagent . Le malade se pla int 
« lors d'un alourdissement, de distension, de nau
sées,d'acidités e t de flatuositês. 

L'auteur de la lettre dont nous v e n o n s de repro
duire un extra i t ajoute e a s u i t e : « Ma santé s'est 
enfin promplement rétablie par l'emploi de lu T i s a n e 
américa ine des Shakers ; veui l lez e n accepter l 'expres
s ion de ma reconnaissance .» 

S i g n é : « P . BEZIER. cu l t ivateur i St-Viaud 
(Loire-Inférieure), l e 21 décembre 1S90.» 

- V u j.our légal isat ion de la "ignature fà -dessus , 
St . Viaud, le 21 décembre lSiii), 

pour le Maire ; l'adjoint dé légué , 
•. A . BlGBABD.» 

M. Bêzier doit se fél ic iter d'une si prompte g u é r i -
son , car la gastrite , ou indigest ion a iguë , s i e l ie n'est 
combattue , es t s u r e de revêt ir le caractère d' indiges
tion chronique , o u dyspeps ie , dont l e traitoment e s t 
souvent très lent et très difficile. Alors le v i rus s e 
répand, par l e sang , dans tout l 'organisme, c a u s a n t 
de n o u v e a u x désordres tout e n aggravant les m a u x 
anc iens au delà de tout espoir de sou lagement par 
aucun des traitements ordinaires . Tel est surtout l e 
cas lorsque, c o m m e il arr ive f r é q u e m m e n t , Î2 fo i e , 
l es re ins et la vess i e sont affectés, a m e n a n t alors u n e 
véri table dégénérescence et enfla la destruct ion d e 
ces organes , a v e c les v i v e s douleurs de la gout t e e t 
d u rhumat i sme . Bien q u e la Tisane amér i ca ine d e s 
Shakers ait été couronnée de succès dans des cas e x 
t rêmes , il es t toujours beaucoup plus sage d'y r v o i r 
recours dès l e s premiers s y m p t ô m e s de fa iblesse o u 
de d é r a n g e m e n t dans l e s fonct ions d iges t ives . 

» Veuil lez bien m'envoyer u n flacon de v o t r e 
T i sane . Comme m a famil le est nombreuse , j e dés i re 
e n avo ir c o n s t a m m e n t s o u s la ma in . El le a guér i m a 

i f e m m e , qui était malade depuis sept a n s . C'est pour -
la Mar- j quoi j'ai foi en votre remède . • 

S i g n é : - J O S E P H P I L I J E R K . 

C H R O N I Q U E C O L O M B O P H I L E 
tlncB.MS.—- Dimanche 17 mai 1891. grand concours surChan-

tilly, prix d'honneur 400 francs, organisé par ITnion fédérale 
ro.umDoi.hilc, an siège delà société « le Petit pigeon liivti » 
établie cher Monsieur Amand-Hayart, â l'angle des mes 
Hirhard Lenoir et Chapelle-Carette. Mise i franc 50 cent par 
pigeon : les pigeons À 0.50 aavttoaaajt aux prix d'honneur; ni-
geon d'essai à 0.10 c. Poule unique à i5 cent. Poule à 50 c. par 

> inscriptions. Poules facultatives â I, _\ 3 et 5 francs. Mar
quage secret au moyen de la bague en caoutchouc doublée et 
soudée {i. n-Rosoor). par l'appareil 

Vanden bossche). Inscription et mise en panier le samedi 1C 
courant de 3 â 7 heures du soir Convoyeur M. Joseph Dedonc-
ker. Avis. Aueune retenue ne sera faite sur ta valeur des 
prix de mise. Les constateurs devront être rentrés au siège de la 
société organisatrice 15 minutes après la constatation du 
dernier pigeon. 

— Pro Uemoria. — Dimanche 3 juin 189V, magmiiquc con
cours sans précèdent pour Roubaix seul, sur Orléans. Prix 
d'honneur t.COO francs. L'inscription et la mise en panier aura 
lien le vendredi 1er juin de 3 à 7 heures du soir an siège de la 
société « L'Eclair Aile, » établie chez M. Denis Defontaine, H7, 
rue de Tourcoing. Pour de plus amples renseignements voir 
l'affiche. 

LESCOMBftTSDECOQS 
A LU; IN. — Jeudi î» mai. un S de 3 mort pour 30 francs, 

paires de piaisir à 5 francs chex M. Louis Deltour, café dn Com
merce, place de l'Eglise, contre la. Brasserie Saint-Eloi de 
Tourcoing On fera battre cinq paires. Prix d'entrée cinquante 
centimes. Mise au parc à six heures et demie. 

b l B L I O G R A P H I E 

J o u r a a l d e l a J e u n e s s e . — Sommaire de la l i a i 
livraison (Î6 mai lt)9t). — T S X T S : Enfant perdu, par 
Gustave Toudiiuze.— Les souris ti leuses.— L'Kcole fran
çaise d'Alliènes, par Maurice Lebrun — Le grand pont de 
Uemptiis. — Le serinent de Panl Marcorel, par H. 'Meycr. 
— frottement, roues et billes, par Daniel Bel Iet. — 
G liait ne numéro, 40 centimes. 

ILLUSTRATIONS DK : A. Paris, Myrbach, Le Blant, etc. 
ABONNEMENTS : Un a s , 20 fr. Six mois, to fr. 
Bureaux à la librairie Hachette et C'*, 79, boulevard 

Saint-Germain. Paris. 

cul t ivateur à La P é r e u s e . 
Launoy-sur-Vence (Ardennes ) , le ô mars 1891 . 
« Vu pour légalisation Ue la s ignature de Joseph 

Pi l l ière appos A « ci-dessus. 
« Le Maire, 

(Signé) : « E. P O T I E R . » 
Sans doute notre correspondant des A r d e n n e s y a. 

foi, e t s i c'est la foi qui v o u s m a n q u e à v o u s q u i 
l isez c e s l i gnes , écrivez à M. Oscar F a n y a u , pharma
c i en , 4 , P lace de Strasbourg, â Lille (Nord;, qui v o u s 
e n v e i r a grat is u n e brochure i l lustrée contenant d e s 
faits conva incants . 

P r i x d u flacon 4 fr . 50; 1]2 fUcon 3 fr. Dépôt — 
Dans les principales Pharmac ies . Dépôt Général — 
Pharmacie F a n v a u , 4, P lace de S trasbourg , Lil le . 
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ELECTRICITE 
Téléphones pour réseaux et usage privé. 

Sonneries, Porte-Voix, Piles, Pavatonnerr's' 
Contrôleurs de rondes; Horloges électriques 
Contacts de sûreté. Fils lumière. Porcelaines 
Appareils médicaux, etc., etc. 

EXrERT DU GOUVERNEMENT 

13. contour Saînt-Marùn. 13 i 5ibis,boulevard lie la Liberté. 
R O U B A I X | L I L L E 

LESMAISONSSONT RELIÉES AU RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE 
On traite à forfait pour les t r a v a u x d'installa 

t ion et entret iens d e s apparei ls a l 'année. 
798S? A t e l i e r * p o u r R é p a r a t i o n » * . 3 0 S 4 2 
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L e M o n d e I l l u s t r é . 13, quai Voltaire, Paris. —Som
maire du numéro 1939 du 26 mal 1894. — Gravures. 
Les mois illustrés ; mal : Les cerises. — Paris : Le cente
naire de l'Ecole Polytechnique. — Le Président de la Ré
publique passant la revue des Elèves. — La fé tedu Tro-
cadéro. — Portraits : M. Théodore Dubois, de l'Institut. 

beaux-Arts : Au cabaret, tableau de N. slorcau de 
Tours. — Mode : La Mod»en mai 1S94. — Départements; 
Cambrai : Fêtes du couronnement de N.-D. de Grâce. — 
Chaînes : Inauguration de la statue de Lhomond. — Sé
négal ; Dakar : Rapatriement des tirailleurs sénégalais 
après la campagne du Dahomey. — Gambie : Fodé 
Silau. 

Texte. — Chroniques : Le Courrier de Paris, par Pierre 
Véroii. — Théâtres, par H. Lemaire. — Musique, par A. 
Boisard. — Autour de la Vélocipédie, ptr F. de Ville-
mont. — Beaux-Arts : Salon de 1894, par Oivier Merson. 
— Les Anglais en Gambie, par Yaun. - Les Petits Colons, 
par Guy Toniel. —Le Sport, par Archiduc. — La Mode, 
par l .uika. — Explications des gravures, Echecs, Ré
créations, Rébus, Revue comique, Bibliographie, Science 
amusante, etc .— En supplément : Rédempliou.troman de 
M. G. Leuôtre, illustrations de M. P. Vidal. — Le nu
méro, 30 centimes. 37435d 

A l'occasion d u mariage de Leurs Al tesses ( loyales 
la Pr inces se Joséphine de Belg ique a v e c le P r i n c e 
Charles, v i e n n e n t de paraître, pour p i a n o : G a v o t t e » 
J o n é p h i n e et l ' E t a t - M a j o r , marche militait e , 
dédiées à Leurs Al tesses Royales ; ' a ins i q u e la v a i s a 
M a r i e - H e n r i e t t e e t la M a z u r k a O r i e n 
t a l e , par M"** P . Schmï. l t . — En v e n t e à la l ibrairie 
du Journal de Roubaix, au pr ix de 1 fr. "7â et p a r 
la poste , g fr. 820H3 - 3 7 4 1 3 

Tapis, Tentures et Liooléiiii) 

T r a i t é p r a t i q u e d e s b r e v e t s d ' I n v e n t i o n , droits 
et obligations de l'inventeur et du breveté par Armen-
gaud aiué, ancien é|ève de l'école centrale des arts et 
manufactures, ingénieur-conseil en matière de propriété 
industrielle, chevalier de la Légion d'honneur, etc. — 
Lesquestions relatives aux brevets d'invention ont pris, 
aujourd'hui, une importance indiscutable s t l'on peut 
dire qu'il n'est pas une industrie qui ne doive son état 
d'avancement et sa prospérité aux inventions qu i s'y pro 
duisenl. La connaissance exacte de la loi sur les brevets-
s'itupose donc au plus grand nombre, et les inventeurs 
comme les industriels ont Intérêt i la bien i-onualti ». Il 
existe certainement de nombreux traités sur la matière, 
mais Isa uns sont trop sommaires et les autres envisa
gent la question à un point de vue trop doctrinal pour 
que le lecteur non initié puisse en tirer les indications 
pratiques dont II a besoin. 

C'est en v o s de ce dernier objectif que l'auteur a écrit 
son nouveau Traité pratique des Brevet» d'invention. Fa
miliarise par a a long exercice de la profession d'Ingé
nieur Conseil avec l'étade de toutes les questions qui se 
rattachent aux breveta, il a pa donner, s a n s son ouvrage, 
l'interprétation réelle 4 s la loi , en se basant sur son ex
périence btenooaaae e t ear uns jurisprudence qu'il a vu 
s'établir peu à peu. C'est à cas 4 e n x sources qu'il a puisé 
les solutions qu'il donne des questions si multiples que 
soalàv* la earanUe des inventions. En parcourant 1» uo 
menclatnredes melièfes traitées dans l'ouvrage,on terra 
qu'il est bien peu d'espèces qui aient échvppé i sou e x a -
menet que le titra : Traité prestique dés Brevets d'tnven 
ion qu'il a choisi est pleinement justifié. 

La ire partie, «D volume in-octavo i ls 435 pages est en 
vente au prix de 8 francs à la librairie technologlqne 

sar une civière a l'hôpital civil , Armanguud aine. M, boulevard Poissonnière, Paris. 
arriver. ité Casterman, à l'avenue de 

ILS proje t de l a représenta t ion proport ionnel le re
p o u s s é . — La Chambre /âes -Tep^en l j in t s a repoussé 
Tnwcreur f a t »M saut r—— 

T a p i s m o q u e t t e j a c q u a r d / ^ ^ V 
p o u r s a l o n » , s a l l e s à m a u -
p e r . v e s t i b u l e s , e a u - a l l e r s , 
l o y e r s , p o r t i è r e » . S p é 
c i a l i t é d e C a r p e t t e » «le 
t o u s s t y l e s . T a p i » d e 
t a b l e e n p e l u c h e 
s o i e , l a i n e e t c o - Y f 
t o n . L i n o l é u m p" 
p a r q u e t » e t e » - / a » j 
c a l i e r » , dans /M^^T 
toutes les qu' ^ 
lités. 

DÉPÔT 

u'agrézent 

'BRODERIES 
EN TOUS GENRES 

IsttPfi 

•wl%^/TapiSsBriB fantaisies 

• ^ W Q R H E M E N T S D'ÉGLISES 

FOURNITURES 
p o u r t o n s o o r r a g r 

J\„^Y~I& 
H e u r e s fixées p a r l ' A i l m î n i M t r a t i o t i m u 

n i c i p a l e p o u r l ' é c l a i r a g e p u b l i c , d u 8 3 a u 3 1 
m a i : 

A l l u m a g e à S b e u r r a d u s o i r , e x t i n c t i o n 
à 8 h . i l * d u m a t i n . 

L ' a l l u m a g e e t l ' e x t i n c t i o n s o n t c o m m e n c é s n n 
q u a r t d ' h e u r e a v a n t e t d o i v e n t ê t r e t e r m i n é s 
u n q u a r t d ' h e u r e a p r è s l e s h e u r e s fixées c i -
d e s s u s . 8 2 1 8 8 - 3 7 * 3 1 

« r i v P o u r r e c e v o i r 110 l i tres bon Vin d e table, adres-
" i l t s e r u n marjdat-no»te do 21 francs a M. le Pré -
SlQCtl Jcut d u Syndica t Yinicole , à Yergèze (Gard) 

37 anstentions, l e prïn-1 810 l i tres e n v o y e r 40 f rancs . 
Pour 
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G0FF1N et GABEREL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

de Bât iments 
MAÇONNERIE, DALLAGES, CHERNAGES 

Pierres, Marbres, Plafonnage 

Ituvetu P L A N C H E R S syst. Eennebiqtii 
ftfflOiaQE.ll IIIJOIBMBUES 

xa. a c i e r o t b é t o n , d e c i m e n t 

SÉCURITÉ ABSOLUE COHTRE L'INCENDIE 
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